




d’audiences publiques menées par le BAPE car, à bien des égards, l’argumentaire 
développé est souvent insatisfaisant et soulève bien des questions qui exigent des 
réponses claires. 

Voilà pourquoi, nous vous transmettons, par la présente, une demande d’audiences 
publiques menées par le BAPE concernant le  projet de construction du parc éolien de la 
Haute-Chaudière dans la MRC du Granit. Vous trouverez ci-dessous, les principaux points 
de l’argumentaire soutenant notre requête. 

• De quelle façon ce projet abaisse-t-il la production de GES du Québec?

• Quelles sont les preuves que ce projet contribuera à la décarbonation du Québec?

• Y-a-t-il eu consentement explicite de la population locale pour que ce projet de
développement de la filière éolienne se fasse en partenariat avec l’industrie privée?

• Quelle est la part des retombées économiques pour les communautés locales et
autochtones en regard des retombées pour les promoteurs privés?

• Quelles auraient été les retombées pour l’ensemble de la population si ce projet
avait été entièrement sous gestion publique?

Suite à toutes ces questions, soulevant autant d’enjeux d’intérêts publics locaux que 
nationaux, nous demandons que le  projet de construction du parc éolien de la Haute-
Chaudière dans la MRC du Granit soit soumis à des audiences publiques et indépendantes 
menées par le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement. 

Représentant des élu.es et ex-élu.es de 16 MRC, Vent d’élus est un organisme à but non 
lucratif préoccupé par la façon anti-démocratique et sans vision d’ensemble dont se 
déploie la filière éolienne au Québec. Nous déplorons par ailleurs que citoyens et élus 
doivent répéter l’exercice de demandes de tenue d’audiences spécifiques du BAPE avant 
même qu’une audience générique du BAPE de la filière soit tenue.  

Nous vous remercions de l’attention que vous accorderez à notre demande et nous vous 
prions de recevoir nos salutations distinguées, 



Rachel Fahlman 

Présidente de Vent d’élus 
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